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Comportement 

extrêmement

dangereux  !



33

MalgrMalgréé tout,tout, celacela se se faitfait…………
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…….. un .. un peupeu partoutpartout !....!....



55

Pour Pour rappelrappel, , ……....

Les Les fabricantsfabricants conconççoiventoivent les les chariotschariots
éélléévateursvateurs uniquementuniquement pour le pour le transporttransport
de de marchandisesmarchandises et de et de cece faitfait interdisentinterdisent
le le levagelevage de de personnespersonnes sursur les les fourchesfourches
dansdans leursleurs instructionsinstructions de de serviceservice. . 

Art. 42 OPA: le Art. 42 OPA: le transporttransport de de personnespersonnes au au 
moyenmoyen de de chariotschariots éélléévateursvateurs estest interditinterdit..
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LL’’utilisationutilisation de la de la nacellenacelle a a ééttéé 
acceptacceptééee par la Suvapar la Suva

Dans certaines 
conditions

jusqu’en 2004
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UtilisationUtilisation entre 2004 et 2008entre 2004 et 2008
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DDèès le 1.1.2009s le 1.1.2009

LL’’utilisation de la nacelle sera utilisation de la nacelle sera 
encore possible, mais :  encore possible, mais :  

de manide manièère trre trèès restrictives restrictive
et exigera une det exigera une déérogation drogation déélivrlivréée e àà
ll’’exploitant selon lexploitant selon l’’OPA art. 69.OPA art. 69.

voir feuillet Suva AS 407voir feuillet Suva AS 407
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EmploisEmplois autorisautorisééss
TravauxTravaux occasionnelsoccasionnels
par par exempleexemple remplacementremplacement de de nnééonsons

UniquementUniquement àà ll‘‘intintéérieurrieur de de bâtimentsbâtiments
terminterminééss avecavec hauteurhauteur levagelevage < 5 m. < 5 m. 

Maximum 6 Maximum 6 interventionsinterventions par an de par an de 
moinsmoins de 2 h. et de 2 h. et horshors de de dangerdanger procheproche..
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QuelquesQuelques emploisemplois non non autorisautorisééss

TravauxTravaux de de constructionconstruction
Nettoyage bâtiments et Nettoyage bâtiments et ééquipementsquipements
Entretien frEntretien frééquent dquent d’é’équipementsquipements
PrPrééparation des commandes (stock)paration des commandes (stock)
DDéécoration dcoration d’’espaces commerciauxespaces commerciaux
Pose extPose extéérieure de drapeaux, rieure de drapeaux, 
dd’é’éclairageclairage
Taille dTaille d’’arbresarbres
etcetc……....
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ChariotsChariots autorisautorisééss

Chariots
 

à
 

contre-poids
 

et à
 

mât
 

rétractable
Capacité

 
de levage min. 1500 kg. 
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QuelquesQuelques chariotschariots non non autorisautorisééss

Chariots
 

à
 

timon
 

et latéraux



1313

EquipementsEquipements autorisautorisééss sanssans ddéérogationrogation

Chariots
 

à
 

mât
 téléscopique

avec nacelle accessoire 
conforme norme EN 280
sur les PEMP 
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CritCritèèresres organisationnelsorganisationnels

Formation Formation caristecariste et et personnepersonne levlevééee
Maintenance du chariot Maintenance du chariot assurassurééee
Nacelle Nacelle conformeconforme descriptifdescriptif Suva CE03Suva CE03--33
RRèèglesgles de de comportementscomportements --> > voirvoir AS 407AS 407
Interventions Interventions organisorganisééeses et et surveillsurveillééeses
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ProcProcééduredure
AvecAvec accordaccord de lde l’’AIPTAIPT les les ddéérogationsrogations
serontseront ddéélivrlivrééeses par la Suva par la Suva 

La demande (La demande (formform. AS 407/1) doit . AS 407/1) doit 
être complêtre complééttéée par le par l’’entrepriseentreprise

La rLa rééponse sera dponse sera déélivrlivréée par de par déécision cision 
apraprèès un s un ééventuel contrôle sur place.ventuel contrôle sur place.
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Pour les autres travauxPour les autres travaux……..
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MerciMerci de de votrevotre attentionattention ......
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